
Le CSM, 
c’est quoi ?

Le CSM, 
pour qui ?

Le CSM, 
pour quoi ?

Le CSM, 
avec qui ?

sur le Haut-Rhin : le Contrat Social Multipartite,
un engagement commun !

Toutes les personnes souhaitant aller vers le mieux-être
dans leur collectivité.

Une démarche participative visant à impliquer activement
les citoyens et les parties prenantes (élus, acteurs locaux)
d'un territoire dans la mise en œuvre de projets collaboratifs.

Ensemble pour le bien-être de toutes et tous

Permettre aux habitants d'exercer une citoyenneté
active et engagée
Favoriser l'inclusion et la diversité
Encourager l'implication des parties prenantes (élus,
acteurs locaux), dans la mise en œuvre et le suivi
d'actions pour le bien-être de toutes et tous
Construire ensemble des solutions durables
Renforcer le lien social

Les citoyens, les élus·es et les acteurs collectifs pour
entreprendre les changements nécessaires au bien-être de
toute une collectivité.

Le CSM, 
comment ?

Un groupe accompagné par des animateurs formés, au
travers d'ateliers collaboratifs.



Habitants·es d’une commune / intercommunalité  : vous souhaitez
participer à la vie de votre collectivité pour aller vers un mieux-être
individuel et collectif ?

Vous souhaitez vous engager
dans la démarche ?

Élus·es : vous êtes soucieux·ses du bien-être de vos concitoyens ?

Professionnels·les : (du secteur social, médico-social, associatif, du
secteur public, privé...), vous souhaitez contribuer à l’amélioration des
conditions de vie des habitants·es de votre territoire ?

Contactez Jocya DUBOILE
Coordinatrice des Contrats Sociaux Multipartites
Centre hospitalier de Rouffach - service action territoriale
03 89 78 78 08 - 06 07 34 05 24
jocya.duboile@ch-rouffach.fr
santementale68.fr/clsm/contrat-sociaux-multipartites
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Le  bien-être est l’affaire de toutes et tous,
agissons ensemble !


